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Une épreuve écrite de cas pratique avec mise en situation professionnelle à partir d'un dossier 
documentaire. 
Cette épreuve doit permettre de sélectionner les candidats sur leur connaissance de la spécialité choisie 
lors de l’inscription, sur leur méthodologie ainsi que sur leur capacité à analyser, rédiger et mettre en 
perspective les enjeux d’un dossier soumis à l’expertise de l’inspecteur-conseiller. 
Pour cette épreuve, le dossier documentaire ne peut excéder trente pages. 
 
Durée 4 heures 
Note éliminatoire < 5/20 
Coefficient 1 
 

 
À LIRE ATTENTIVEMENT AVANT DE TRAITER LE SUJET 

 
- L’usage de la calculatrice, d’un dictionnaire ou de tout autre document est interdit. 
 
- Le candidat ne doit faire apparaître aucun signe distinctif dans sa copie, ni son nom ou un nom fictif, 
ni signature ou paraphe. 
 
- Pour rédiger, seul l’usage d’un stylo noir ou bleu est autorisé (bille, plume ou feutre). L’utilisation 
d’une autre couleur, pour écrire ou souligner, sera considérée comme un signe distinctif, de même que 
l’utilisation d’un surligneur. 
 
- Le candidat doit rédiger sa copie dans une seule et même couleur (bleu ou noir) : tout changement 
de couleur dans sa copie est considéré comme signe distinctif. 
 
- Les feuilles de brouillon ou tout autre document ne sont pas considérés comme faisant partie 
de la copie et ne feront par conséquent pas l’objet d’une correction. 
 

Le non-respect des règles ci-dessus peut entraîner l’annulation de la copie par le jury. 

 
 
 
Ce document comporte 33 pages au total : 
- Page de garde (1 page) 
- Sujet (1 page) 
- Sommaire du dossier documentaire (1 page) 
- Dossier documentaire (30 pages)
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SUJET :  
 
 
 Le président du pôle d’équilibre territorial et rural (PETR) pays d’Aygues-Vives et Val-
Bleu (A2VB) (pays fictif), qui vient d’être élu, a fait établir un diagnostic du territoire et travaille 
avec ses équipes sur l’axe culturel du projet de mandat. 
 
 Dans ce cadre, il rencontre la DRAC Provence-Septimanie (région fictive) pour évoquer 
cette démarche et s’interroge sur l’accès et la participation des habitants à la vie culturelle, en 
particulier sur les propositions faites à destination de l’enfance et de la jeunesse. 
 
 La directrice vous demande une note de préconisations pour accompagner ce territoire 
dans la définition de son projet.  
 
 Pour cela, elle a laissé une liste de trois questions : 
 

- Quels points saillants retenez-vous du diagnostic, forces et faiblesses ? 
 - Comment envisagez-vous de travailler avec ce territoire, en particulier pour ce qui 
concerne l’enfance et la jeunesse ? 

- Quelle trame de texte de contractualisation et quel phasage proposeriez-vous ? 
  
 À partir du dossier documentaire joint, vous établirez une réponse concise sous forme de 
note. 
 
 
 Définitions : 
 - PETR : En France, un pôle d’équilibre territorial et rural (PETR) est un établissement 
public regroupant plusieurs établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité 
propre associés dans un périmètre territorial non enclavé sous la forme d’un syndicat mixte. 
 - EPCI : Les établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) sont des 
regroupements de communes ayant pour objet l'élaboration de « projets communs de 
développement au sein de périmètres de solidarité ». Ils sont soumis à des règles communes, 
homogènes et comparables à celles de collectivités locales. Les communautés urbaines, 
communautés d'agglomération, communautés de communes, syndicats d'agglomération 
nouvelle, syndicats de communes et les syndicats mixtes sont des EPCI. 
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PETR Pays d’Aygues Vives et Val Bleu, Haute-Louve 

Diagnostic territorial 
Document de travail, novembre 2020 
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